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     Lors de l’Assemblée Générale du 26 février, Maurice TIREAU a confir-
mé ce qu’il souhaitait depuis plus d’un an : mettre fin à ses fonctions de 
président. Aussi, le conseil d’administration s’est-il réuni à la fin de l’AG 
pour choisir son successeur. C’est Rémy GARNIER qui s’est porté candi-
dat et qui a été élu à l’unanimité des membres présents. 
     Rémy est membre de notre CA depuis mars 2008 : il connait bien les ob-
jectifs que nous défendons depuis notre création et s’est investi pleinement 
dans bon nombre d’activités. Il a l’habitude d’échanger avec les institu-
tions ou les partenaires : nul doute que VAA réussisse à développer ses 
projets sous son impulsion. 
     Nous avons aussi accueilli dans notre CA deux personnes beaucoup plus 
jeunes que nombre d’entre nous et qui plus est, deux femmes : peut-être 
arriverons-nous un jour à la parité ? 

Maurice TIREAU passe la main                        

à Rémy GARNIER 

L’Edito du nouveau président 
Lors de notre dernière assemblée générale du 26 février, Maurice TIREAU ayant émis 

le souhait de laisser la présidence, le conseil d’administration m’a accordé sa confiance pour 

assumer ce rôle. Je tenais tout d’abord à remercier mes prédécesseurs, Michel BARRE prési-

dent pendant 20 ans, Gabriel SALICIS 6 ans et Maurice TIREAU 5ans, pour leur engagement, 

ainsi que tous les membres du conseil d’administration pour leur investissement tout au long 

de l’année.  

Malgré la COVID, et une météo pas très favorable, notamment pour le jardin du Hill, 

nous avons pu réaliser de nombreuses actions, avec en premier lieu l’ouverture de la liaison 

entre l’étang du Moulin Neuf et l’étang du Moulin aux Moines, très appréciée des marcheurs, 

des coureurs, des vététistes ainsi que des familles. Vous retrouverez toutes ces actions qui se-

ront développées dans cette lettre. 

Je souhaite continuer à promouvoir les actions qui sont l’ADN de notre association, à 

savoir l’entretien des chemins et l’environnement à travers le jardin et le verger du Hill, mais 

aussi nos partenariats avec les Sportiviales, les écoles et les institutions. Nous restons vigilants 

sur les non-conformités que nous observons, non pas pour pénaliser, mais pour accompagner.  

 Nous espérons terminer l’aménagement de la liaison entre les deux étangs et mettre 

en place le sentier autour du Moulin aux Moines, en collaboration avec la municipalité et dans 

le respect de l’environnement et de la règlementation. 

 Je remercie tous les adhérents et je vous invite à faire la promotion de notre associa-

tion autour de vous pour agrandir notre cercle. Plus nous aurons d’adhérents, plus nous pour-

rons diffuser de l’information et notre crédibilité n’en sera que plus renforcée. 

Notre Assemblée Générale du 26 février : un beau succès 
 

    Un constat, cette AG a réuni le maximum de personnes depuis notre création : une 
soixantaine lors de l’assemblée et 70 pour le repas (avec les conjointes), ce qui traduit 
bien le besoin de rencontre et de convivialité après une période difficile. Notre der-
nière AG datait du tout début de la pandémie ; nous avions un peu évoqué le sujet, 
plutôt en plaisantant, le 29 février 2020 et notre trésorière avait même apporté du gel 
hydroalcoolique ; mais nous ne croyions pas beaucoup alors à l’extension fou-
droyante du microbe. Deux ans sans se rencontrer et sans échanger sur nos activités, 
cela crée un vide qui avait grand besoin d’être comblé. 

 Quelques rares remarques ont été faites sur la longueur de l’AG (2 h ½) mais il y avait beaucoup de thèmes à 
développer. Et ces remarques reviennent régulièrement. Cependant, plusieurs administrateurs n’ont pas trouvé le temps 
long car l’assemblée était très dynamique avec la présentation de diaporamas comportant beaucoup de photos. 
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Six années bien remplies 
     Après six années de présidence bien remplies à la 

tête de l’association VIVRE A ARGENTRE, j’ai déci-

dé de passer la main . Il faut savoir s’arrêter bien que 

cette responsabilité ait été des plus exaltantes pour moi 

avec des collègues bénévoles toujours 

prêts à s’engager quand on les solli-

cite, pour quelque tâche que ce soit. 

 Merci Rémy d’avoir accepté cette 

charge afin de poursuivre dans la voie 

tracée depuis de longues années. 
  

Maurice TIREAU 

Une nouveauté : le sentier entre les deux étangs 
 

Avec l'achat de l'étang du Moulin aux Moines par la commune, 
le terrain situé en aval et entre les 2 étangs devient communal. 
L'association Vivre à Argentré voyait belle la possibilité de 
poursuivre sa création de chemins de randonnée et de faire dé-
couvrir ce secteur inconnu du grand public dans le strict respect 
de la protection de l'environnement, notre cheval de bataille. 
 

Malgré nos sollicitations près des élus, la réponse positive n'ar-
rivait pas. Nous avons tracé un premier passage plus haut vers 
le bois mais il fallait une autorisation du domaine privé pour 
éviter la zone humide. Cette convention nous a été refusée. 
 

Les élus ont demandé à ce que le passage se fasse exclusive-
ment sur le terrain communal, c'est-à-dire le long de la rivière, 
mais en zone humide. 
 

Sitôt l'accord donné VAA s'est mis à l'œuvre. En une journée, 
16 personnes ont défriché le passage près de la rivière puis le 

nouveau sentier en direction de la Péraudière. Quelques jours plus tard, 3 passerelles étaient construites. Ensuite, après 
observations de l'évolution météorologique de l'hiver, nous avons enlevé quelques embâcles de surface afin de baisser 
le niveau d'eau de 8 à 10 cm. 

 

Aujourd'hui, la progression est stoppée. 
 

Ce chemin est très apprécié par tous les utilisateurs. Hélas nous devons attendre l'ac-
cord de M. le Maire qui sollicite une demande à la police de l'eau avant de poursuivre les 
travaux, à notre grand regret… Les démarches administratives durent toujours longtemps. 
 

Un nouveau projet 
 

Le site du Moulin aux Moines est très agréable. VAA n'y est pas insensible et ne peut 
pas rester inactif. Les aménagements autour du plan d'eau demandent encore le temps de 

la réflexion, des études... et de la réalisation, c'est-à-dire 
plusieurs années... 
 

Après le Chemin des Loups, ses variantes, le Circuit du 
Plessis Sévigné, les différents parcours au sein d'Argen-
tré centre, VAA envisage la création d'un nouveau tracé qui partirait de la route de la 
Dolerie pour rejoindre la digue du Moulin aux Moines en empruntant les propriétés 
communales du sud du plan d'eau et en restant à l'écart du marais... 
 

Rendez-vous en septembre 2022 !... si nous obtenons l'autorisation  
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  « Le plus remarquable dans le monde d’après, c’est à quel point il ressemble à celui d’avant. On dirait 
presque qu’ils ne font qu’un. D’ailleurs, tiens, c’est le monde d’après quoi ? Quel est le point de bascule ? 
Une pandémie ? Un confinement et des couvre-feu ? 
Le monde d’après, c’est le monde comme toujours, comme le monde d’après la première guerre mondiale 

et le monde d’après la seconde et comme celui des suivantes. Le monde d’après apprend-il de ses er-

reurs ? »                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fabien DEREPPER 
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Nos rapports avec nos partenaires 
 

La protection des milieux aquatiques 
 
Pendant une bonne vingtaine d’années, à l’initiative de son président en 2001, le regretté Joseph Prod’homme 

nous avons réfléchi avec les élus et d’autres associations au sein des commissions que le SIBVVA (Syndicat Intercom-
munal du Bassin Versant de la Vilaine Amont) avait mise en place. Nous étions représentés dans toutes les instances 
(commissions « polyvalente », « agricole », « rivières » et « groupe de pilotage ») et nous étions écoutés. Le SIBVVA 
s’est agrandi en intégrant le bassin versant du Chevré : ce fut le SYRVA (Syndicat des Rivières de la Vilaine Amont). 
Celui-ci a encore tenu quelques réunions, du comité de pilotage notamment mais on n’a plus entendu parler des di-
verses commissions. On a pensé que la pandémie était une nouvelle fois en cause mais les informations récentes ont 
révélé des modifications importantes. 

 

En fait, un regroupement général vient d’être effectué depuis le 1er janvier 2022 au sein de l’EPTB 
(Etablissement Public Territorial du Bassin de la Vilaine) divisé en deux secteurs : Est et Ouest. Dorénavant, le SYR-
VA, le syndicat du BV de la Seiche et celui du Semnon sont intégrés au sein de l’EPTB Est dont le siège est à Châ-
teaugiron. Ceci résulte d’une nouvelle loi qui confie la protection des milieux aquatiques aux Communautés, lesquelles 
ont délégué cette compétence à l’EPTB. 

 

L’EPTB Vilaine Est ne compte pas moins de 18 personnes au sein de deux pôles (ressources et techniciens). 
Deux observations s’imposent : les regroupements éloignent de plus en plus les élus et les techniciens du terrain d’où 
des difficultés à faire passer les messages ; et puis, quid des associations qui avaient leur mot à dire ? Disparition to-
tale, on les ignore depuis deux ans et nous pensons que notre participation ne sera plus à l’ordre du jour. 

 
Le traitement des déchets 
 
Nous avons travaillé aussi durant de longues années avec le SMICTOM (Syndicat Mixte de Collecte et de Tri 

des Ordures Ménagères). Mais là aussi des regroupements sont en cours depuis plusieurs années (entre les Pays de 
Châteaugiron, de Fougères et de Vitré) ; et on évoque également la privatisation de certaines tâches avec la venue du 
groupe « PAPREC » qui se présente comme « un acteur incontournable de la gestion globale des déchets en France 
et en Suisse ». Alors, Vivre à Argentré et toutes les autres associations, « restez chez vous et foutez-nous la paix ; on 
connait notre métier et on n’a pas besoin de vous ! ». 

 

Peut-être pas car notre président et l’un de nos membres rencontrent le directeur, M. Pierre-Yves BOCANDE 
très prochainement ; celui-ci semble motivé pour travailler avec les associations; Affaire à suivre. 

 
Vitré Communauté 
 
L’élaboration du PCAET a été évoquée dans ces pages. Certes, il énumère des objectifs intéressants bien 

qu’incomplets. Mais un projet devrait être assorti de moyens et d’un échéancier, ce qui n’est pas le cas. Notre crainte : 
que le PCAET reste surtout une déclaration de bonnes intentions comme bien souvent. 

 

Un nouveau Conseil de développement a été mis en place par Vitré Communauté ; trois membres de notre as-
sociation y siègent ainsi que plusieurs autres Argentréens. Les premières thématiques de réflexion ont été arrêtées : les 
mobilités et la transition écologique. Il est un peu tôt pour apporter un jugement sur le fonctionnement de ce conseil : 
ses préconisations seront-elles suivies d’une prise en charge par les élus ? C’est là toute la question ! 

Réplique The                                        
Matrix sur Environnement 

(film de science fiction) 

 

« Je souhaiterais vous 
faire part d'une révélation surpre-
nante. J'ai longtemps observé les 
humains, et ce qui m'est apparu 
quand j'ai tenté de qualifier votre 
espèce, c'est que vous n'étiez pas 
réellement des mammifères… 

 
Tous les mammifères sur 

cette planète ont contribué au 
développement naturel d'un équi-

libre avec le reste de leur environ-
nement, mais vous les humains 
vous êtes différents. 

 
Vous vous installez 

quelque part, et vous vous multi-
pliez, vous vous multipliez, jus-
qu'à ce que toutes vos ressources 
naturelles soient épuisées, et 
votre espoir de réussir à survivre, 
c'est de vous déplacer jusqu'à un 
autre endroit… 

 
 Il y a d'autres organismes 

sur cette planète qui ont adopté 

cette méthode, vous savez les-
quels ?... Les virus. Les humains 
sont une maladie contagieuse, le 
cancer de cette planète, vous 
êtes la peste et nous, nous 
sommes l'antidote. » 

 

Bien entendu, c’est contre 

cette vision futuriste catastro-

phique et irréaliste que Vivre à 

Argentré lutte tous les jours. 

Notre objectif est toujours la qua-

lité de la vie qui passe d’abord 

par la protection de notre envi-

ronnement humain et naturel. 



La nature ne se consomme pas ; la dégrader, c ‘est se détruire soi-même 
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Georges FOLL nous a quittés … pour la Vendée 

Sport et Culture : les Sportiviales de Vitré : du 17 au 24 avril 

variées avec découverte du patrimoine 
historique 

Samedi 23 et dimanche 24  

Deux journées au parc avec de 
nombreuses activités de découverte et 
d’animations, notamment le tremplin 
des sports avec la randonnée surprise, le 
salon du livre, des animations musicales 
et festives, de la restauration et même 
une chasse au trésor. 

Rendez-vous sur le site des 
Sportiviales pour connaître tous les 
détails des manifestations et s’inscrire 
pour certaines d’entre elles. 

 

https://www.les-sportiviales-vitre.com 

 Au niveau des randonnées à 
étapes, les 3 éditions précédentes 
(2017/2018/2019) étaient organisées 
autour de « BALADES & RANDON-
NEES du Mont St MICHEL à VITRE. 
Nous abandonnons ce parcours pour 
valoriser et centrer notre itinérance sur 
Vitré Communauté. 

 L’édition 2022 va voir de 
grands changements : le TREMPLIN du 
3 juillet 2021 au Jardin du Parc a inspi-
ré nombre de membres des SPORTI-
VIALES. En accord avec la commune, 
c’est ce lieu qui centralisera les activités 
du samedi et du dimanche. 

 C’est un espace sécurisé mais 
aussi un lieu central d’habitation rrès 
fréquenté quasiment en permanence. Il 
favorisera des économies logistiques et 
techniques et permettra à l’ensemble 
des bénévoles de se retrouver au même 
endroit 

 Quelques inconvénients seront 
à analyser une fois l’évènement passé : 
l’abandon du Centre-Ville, de notre 
image de marque et d’une visibilité 
naturelle et les quelques commerces qui 
vont se sentir lésés. 

 Le salon du livre aura bien lieu au Jar-

din du Parc. Il sera animé durant les 
deux jours par une professionnelle (qui 
était gestionnaire de médiathèques). 

               Une nouveauté communautaire 
du dimanche 17 au Vendredi 22 
AVRIL 2022, « La CANVIVA : Can-
tache Vilaine Valiére » : des randon-
nées   accessibles à  tout public avec 5 
étapes  autour des différents plans d’eau 
de Vitré Co et des animations dans 
chaque site d’arrivée. 

• Dimanche 17 avril (Pâques) : étape 
inaugurale : de Vitré à Etrelles. 

• Lundi 18 avril : 1ère étape d’Etrelles à 
Argentré-du-Plessis. 

• Mardi 19 avril : 2e étape d’Argentré-
du-Plessis à Bréal-sous-Vitré. 

• Mercredi 20 avril : 3e 
étape de Bréal-sous-Vitré 
à Châtillon-en-Vendelais. 

• Jeudi 21 avril : 4e étape 
de Châtillon-en-Vendelais 
à Val d’Izé. 

• Vendredi 22 avril : 5e 
étape de Val d’Izé à Vitré. 
 

Vendredi 22 Avril 2022 

« LES MEDIEVALES », 
place du château : courses 

Tu es devenu membre de 
l’association « VIVRE A AR-
GENTRE » presque dès sa création 
(1989) puisque tu y as adhéré lors 
de l’Assemblée Générale du 25 
mars 1994. 

 

Depuis toujours, tu t’es 

intéressé à la randonnée et tu es 
devenu rapidement le responsable 
de la commission « CHEMINS » 
qui s’occupe notamment de la créa-
tion des itinéraires, de leur inscrip-
tion au Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée, de leur entretien et du 
balisage. Tu as appris à connaître la 
réglementation, n’hésitant pas à 
appeler les responsables fédéraux 
pour mieux la maîtriser. Tu étais 
devenu le spécialiste de certaines 
thématiques comme, par exemple 
la circulation des véhicules à mo-
teur sur nos sentiers. 

 

C’est toi qui m’as entraîné 
aux réunions du Comité Départe-
mental et incité à en devenir 
membre, ce qui m’a permis de 
mieux connaître les activités pro-
mues par la Fédération et m’en ins-
pirer pour animer les associations 
et les écoles du secteur. 

 

Tu as participé activement 
à la création du Chemin des Loups 
et du circuit du Plessis-Sévigné et à 

la restauration dans les années 
2000 du sentier de Grande Randon-
née de Pays du Tour des Marches 
de Bretagne : combien de ren-
contres avec les propriétaires et les 
élus pour aboutir ? Tu ne lâchais 
jamais rien et tu revenais sans cesse 
à la charge : on en connaît un par-
fait exemple le long du plan d’eau 
du Moulin aux Moines. 

 

Tu t’étais installé aux Gou-
pillières pour que ta fille puisse 
créer son petit centre équestre. 
Mais on savait depuis longtemps 
que tu nous quitterais un jour : ton 
épouse ne se plaisait pas à Argentré 
bien qu’elle t’ait toujours soutenu 
dans tes activités en notre sein.  

 

Georges, tu as toujours été 
l’un des piliers de l’association 
pour les différents présidents et on 
regrette souvent ton absence. Mais 
on sait aussi que tu continueras à 
suivre la réalisation de nos projets 
et à nous rendre visite si l’occasion 
s’en présente. 

Gérard BERCHE 

La calèche à chanter 


